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APRÈS ART. 23 N° 56

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 septembre 2014 

DISPOSITIONS D'ADAPTATION AU DROIT DE L'UNION EUROPÉENNE EN MATIÈRE 
ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE - (N° 2192) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 56

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 23, insérer l'article suivant:

L’ordonnance n° 2014-158 du 20 février 2014 portant diverses dispositions d’adaptation de la 
législation au droit de l’Union européenne en matière financière est ratifiée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement ratifie l’ordonnance n° 2014-158 du 20 février 2014 portant diverses 
dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne en matière financière, 
adoptée en application des 1°, 2°, 3° et 4° de la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le 
Gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des entreprises. L’ordonnance contient :

- les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires à la transposition de la directive 2013/36/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des 
établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 
2006/49/CE, ainsi que les mesures d’adaptation de la législation applicable aux établissements de 
crédit, aux compagnies financières, aux compagnies financières holdings mixtes, aux compagnies 
mixtes et aux entreprises d’investissement ;

- les mesures relevant du domaine de la loi permettant de rendre applicables aux sociétés de 
financement, avec les adaptations nécessaires, les dispositions de la directive 2013/36/ UE du 
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 précitée ;

- les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires à la mise en conformité de la législation 
française au règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
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concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 
d’investissement et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 ;

- les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires à la transposition de la directive 2011/89/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 2011 modifiant les directives 98/78/CE, 
2002/87/CE, 2006/48/CE et 2009/138/CE en ce qui concerne la surveillance complémentaire des 
entités financières des conglomérats financiers.

L’ordonnance n° 2014-158 du 20 février 2014 modifie plusieurs articles du code monétaire et 
financier créés par la loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités 
bancaires dont certaines dispositions transposaient par anticipation la directive CR4, notamment une 
partie des règles relatives à l’encadrement des rémunérations et à la gouvernance. Il convient de 
s’assurer que ces dispositions conserveront une valeur législative.


